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PROCES VERBAL 
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L’an deux mil vingt quatre, le  04 NOVEMBRE, les membres du Comité Syndical du 

Syndicat Intercommunal à vocation unique pour la gestion du Centre de Loisirs sans 

hébergement à Moussy-le-Vieux, légalement convoqués le 28 octobre 2024, se sont 

réunis en séance publique à la Mairie de Moussy-le-Vieux. 

 

Etaient présents avec voix délibérative :  

➢ M. GOVIGNON Philippe, délégué titulaire de Moussy-le-Vieux 

➢ Mme COUSTENOBLE Hania, déléguée titulaire de Moussy-le-Vieux 

➢ Mme RODRIGUES Sylvie, déléguée titulaire de Mauregard 

➢ Mme INGRATO Martine, déléguée titulaire de Villeneuve-sous-Dammartin, 

Etaient absents 

➢ Mme    LATOUR Madeleine, déléguée titulaire de Mauregard 

➢ Mme KOUSIGNIAN Annick, déléguée titulaire de Villeneuve-sous-Dammartin, 

 

Mme INGRATO Martine,  la plus âgée des membres de l’assemblée, a pris la 

présidence. 

L’assemblée a choisi pour secrétaire Madame COUSTENOBLE. 

 

Suite aux élections municipales de la commune de Moussy le Vieux en date du 29 

septembre 2024, il convient de procéder à la réinstallation du bureau. 

 

ELECTION DU PRESIDENT : 

 

Le Président invite le bureau du SIVU à procéder à l’élection du Président. 

Chaque membre, à l’appel de son nom, a remis au Président son bulletin de vote 

écrit sur papier blanc. 

Le dépouillement du vote donne les résultats ci-après : 

Suffrages exprimés : 4 

Majorité absolue : 3 

Monsieur GOVIGNON Philippe, élu par  4  voix, est proclamé Président. 
oOo 

 

DETERMINATION DU NOMBRE DE VICE PRESIDENT : 

Les statuts prévoient que le SIVU de la Petite Montagne élit en son sein un vice-

président. 

 

 

 
oOo 



 

 

 

ELECTION DU VICE PRESIDENT : 

Le Président invite le bureau du SIVU à procéder à l’élection du vice-président. 

Madame INGRATO présente sa candidature écrite. 

Chaque membre, à l’appel de son nom, a remis au Président son bulletin de vote 

écrit sur papier blanc. 

Le dépouillement du vote donne les résultats ci-après : 

Suffrages exprimés : 4 

Majorité absolue : 3 

Madame INGRATO Martine est élue par 4 voix. 

 
oOo 

 

ELECTION D’UN SECRETAIRE : 

Le Président invite le bureau du SIVU à procéder à l’élection du secrétaire. 

Chaque membre, à l’appel de son nom, a remis au Président son bulletin de vote 

écrit sur papier blanc. 

Le dépouillement du vote donne les résultats ci-après : 

Suffrages exprimés : 4 

Majorité absolue : 3 

Madame COUSTENOBLE Hania est élue par 4 voix. 

 
oOo 

 

ELECTION D’UN TRESORIER : 

Le Président invite le bureau du SIVU à procéder à l’élection du trésorier. 

Chaque membre, à l’appel de son nom, a remis au Président son bulletin de vote 

écrit sur papier blanc. 

Le dépouillement du vote donne les résultats ci-après : 

Suffrages exprimés : 4 

Majorité absolue : 3 

Madame RODRIGUES Sylvie est élue par 4 voix. 

 
oOo 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17 h 45. 

 

Fait à Moussy-Le-Vieux, le 04 novembre 2024, 

La Secrétaire de Séance,                                                       Le Président, 

Hania COUSTENOBLE                                         Philippe GOVIGNON 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 


